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Les personnes diabétiques se 
sentent dévalorisées par les 
jugements qu'elles perçoivent
L’étude qualitative avait fait appa-
raître le fait que les personnes inter-
rogées perçoivent les caractéris-
tiques qu’on leur attribue en relation 
avec le diabète.
Un élément essentiel de la stigma-
tisation (cf. l’encadré page 6) est le 
fait que certaines caractéristiques 
perceptibles qui différencient les  
personnes concernées des autres 
(ici : le diabète) donnent lieu à une 
étiquette, et que cette étiquette est 
liée à des stéréotypes ; la personne 
« étiquetée » se voit donc attribuer 
certaines particularités (la plupart 
non souhaitées) (3), (4). Comme l’a 
déjà montré l'étude qualitative, les 
personnes souffrant de diabète se 
voient confrontées à des jugements 
qui leur attribuent diverses défi-
ciences et qui les dévalorisent.
Seules 15% des personnes son-
dées ont déclaré n’avoir jusqu’à 
présent jamais remarqué aucun des 
jugements mentionnés ci-dessus. 
Les autres ont déjà été confron-
tées à des stéréotypes à l'encontre 
des personnes diabétiques. Et là, 
la variété des expériences indivi-
duelles est considérable, allant de 
la perception d'un stéréotype pré-
cis, isolé, à la confrontation aux 26 
stéréotypes détaillés dans le ques-
tionnaire.

donc voulu savoir combien de 
personnes diabétiques ont fait au 
moins une fois l’expérience des 
traitements injustifiés décrits ci-
dessus, en raison de leur maladie.

L’inégalité de traitement non 
justifiée à l’égard des personnes 
diabétiques se produit dans  
différents domaines de la vie
Un tiers (31,5%) des 3 347 per-
sonnes diabétiques interrogées a 
déclaré qu’elles n’avaient jamais 
été traitées de manière injuste, 
désavantagées ou exclues de 
manière injustifiée. Les deux tiers 
restants (68,5%) ont rapporté 
avoir fait de telles expériences au 
moins une fois dans les domaines 
cités, et même dans plusieurs 
situations (tableau 1, page 5). 
Toutes les situations et tous les do-
maines qui avaient été mentionnés 
par les personnes diabétiques lors 
de l’étude qualitative ont de nou-
veau été cités, ce qui confirme les 
résultats de cette dernière.

DISCRIMINATION

Les inégalités de traitement et 
la dévalorisation des personnes 
diabétiques

L’étude présentée ici montre qu’en Suisse, dans différents 
domaines de la vie, des personnes diabétiques sont traitées 
de manière inéquitable, désavantagées ou exclues, à cause 
de leur maladie et sans que cela soit justifié. La stigmatisation 
liée au diabète est une réalité. On croit souvent que le diabète 
est une maladie très peu concernée par la stigmatisation (1). 
Pourtant, deux études menées dans notre pays montrent que 
c’est loin d’être le cas.

Les résultats de notre étude qua-
litative présentés l’année passée 
dans le « d-journal romand » (Nos 
3 / 2013 et 4 / 2013) révélaient que 
des personnes diabétiques ont 
connu au moins une fois, dans dif-
férentes situations, une inégalité de 
traitement, un désavantage ou une 
exclusion non justifiés, en raison de 
leur diabète. Elles ont évoqué les 
situations concrètes suivantes : à 
l’école, au moment du choix pro-
fessionnel, durant leur formation, 
dans leur profession, à l’armée, 
dans le domaine de la mobilité 
(conduite de voitures, sécurité des 
aéroports), dans le domaine fiscal 
et celui des assurances, dans leur 
vie sociale, dans le choix d’activités 
sportives, ou encore dans le sys-
tème de santé. Inventorier les do-
maines de la vie où les personnes 
diabétiques avaient fait l’expérience 
de la discrimination ne renseignait 
pas sur l’étendue du phénomène.
Avec l’étude suivante, dont nous 
rendons compte ici, nous avons 
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Expériences d’inégalité de traitement non justifiée 1  (N = 3 347) N+ n° %*

Contexte des loisirs et des contacts sociaux    
Différence de traitement injustifiée dans le cercle des connaissances 3 139 379 12.1
Devoir constamment justifier son comportement alimentaire lors de repas entre amis 3 144 767 24.4
Se voir refuser l’autorisation de pratiquer le sport souhaité  2 453 385 15.7
Se voir refuser l’accès à des lieux de divertissement 2 886 32 1.1

Contexte scolaire    
Être exclu des excursions scolaires  1 430 103 7.2

Contexte de l’activité professionnelle    
Abandon, contre son gré, d’un projet professionnel  1 956 221 11.3
Se voir refuser la formation professionnelle visée  1 851 161 8.7
Candidature à un emploi rejetée  2 090 167 8.0
Se voir retirer une fonction de direction  1 773 67 3.8
Se voir retirer une fonction de direction à cause d’une hypoglycémie   1 798 41 2.3
Se voir conseiller des horaires de travail spécifiques  2 476 91 3.7
Se voir retirer des activités professionnelles intéressantes 2 492 106 4.3
Se voir refuser une promotion 2 463 87 3.5
Crainte et réserve de la part des collègues de travail 2 584 369 14.3
Ingérence des collègues de travail dans les habitudes alimentaires  2 602 482 18.5
Invitation à démissionner 2 460 81 3.3
Licenciement 2 481 65 2.6
Suggestion de licenciement et de demande de rente AI  2 481 74 3.0
Invitation à prendre une retraite anticipée  2 478 118 4.8

Contexte de l’armée    
Être déclaré inapte au service militaire lors du recrutement  753 252 33.5
Être déclaré inapte pour la protection civile lors du recrutement  800 106 13.3
Devoir quitter l’armée  819 197 24.1
Obligation de s’acquitter de la taxe d’exemption malgré la volonté  
d’effectuer le service militaire 885 272 30.7
Obligation de s’acquitter de la taxe d’exemption malgré la volonté  
d’effectuer le service de protection civile 911 210 23.1

Contexte de la mobilité   
Traitement particulier et contrôle spécial lors du contrôle de sécurité à l’aéroport  2 488 578 23.2
Obligation de fournir des certificats médicaux pour obtenir le permis de conduire  2 456 327 13.3

Contexte fiscal    
Refus des déductions relatives aux frais médicaux par l’administration fiscale  2 865 1090 38.0

Contexte des assurances    
Se voir refuser une assurance-vie  1 576 451 28.6
Se voir refuser une assurance perte de gain   1 529 190 12.4
Se voir refuser une assurance d’indemnités journalières  1 687 223 13.2
Se voir refuser une assurance complémentaire à l’assurance-maladie obligatoire  1 927 509 26.4
Résiliation de l’assurance complémentaire à l’assurance-maladie obligatoire  2 472 70 2.8
Réserve de prestations émise par la caisse de pensions  2 216 258 11.6

1 Réponses multiples;
+ Nombre de personnes interrogées qui se sont trouvées dans la situation où l’inégalité de traitement  

ou l‘exclusion étaient possibles;
° Nombre de personnes qui ont connu une inégalité de traitement dans cette situation;
* Pourcentage de personnes concernées: personnes qui se sont trouvées dans cette situation et étaient  

déjà diabétiques.

Tableau 1:

Discrimination / stigmatisation

Le terme de « stigmatisation » désigne le pro-

cessus par lequel une personne possédant 

une caractéristique particulière est dévalori-

sée, traitée différemment des autres, et ainsi 

« cesse d’être une personne accomplie et 

ordinaire » pour tomber au « rang d’individu 

vicié, amputé »(2).

Les modèles contemporains partent du prin-

cipe que ce processus résulte de la combinai-

son de cinq éléments :

a) Certaines caractéristiques sont identifiées 

comme des différences, puis des « éti-

quettes » sont apposées sur des différences.

b) L’étiquette étant liée à des stéréotypes, les 

personnes étiquetées se voient attribuer des 

caractéristiques indésirables bien qu’indé-

pendantes de la différence.

c) Dans les discussions au sujet des per-

sonnes présentant ces caractéristiques se 

construit une différence (essentielle) qui les 

sépare de la majorité considérée comme 

normale.

d) Les personnes présentant ces caractéris-

tiques sont discriminées et subissent une 

perte de statut social.

e) Les relations de pouvoir jouent un grand 

rôle dans la stigmatisation (3), (4).

Dans ce contexte, la discrimination se présente 

comme le résultat d’un processus discrimina-

toire. Elle désigne le fait qu’une personne est 

désavantagée ou exclue, ou n’est pas consi-

dérée, en raison de caractéristiques person-

nelles qui indiquent l’appartenance à un certain 

groupe mais qui ne sont pas pertinentes dans 

une situation donnée. Cela recouvre aussi bien 

une inégalité de traitement entre des cas com-

parables qu’une égalité de traitement entre 

des cas non comparables, cette égalité ou iné-

galité se basant sur un élément utilisé comme 

motif de discrimination(6).
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Ich hatte schon einmal das Gefühl, dass …

… Leute Diabetiker/innen, die in der Öffentlichkeit Insulin spritzen, komisch anschauen

… Leute denken, Menschen mit Diabetes seien alt und übergewichtig

… Leute denken, Diabetes sei etwas Schreckliches

… Leute denken, Menschen mit Diabetes seien in ihrer Leistung beeinträchtigt

… Leute denken, Diabetes sei selbst verschuldet 

… Leute denken, Menschen mit Diabetes seien ein Risikofaktor

… Leute denken, Menschen mit Diabetes seien "arme Kranke"

… Leute denken, Menschen mit Diabetes seien bemitleidenswert

… Freunde oder Bekannte denken, Menschen mit Diabetes bräuchten eine Spezialbehandlung

… Leute denken, Menschen mit Diabetes nicht  belastbar seien

… Leute denken, Menschen mit Diabetes würden den Steuerzahler mit ihren Gesundheitskosten belasten

… Menschen mit Diabetes nur noch als Diabeteskranke wahrgenommen  werden

… Leute denken, Menschen mit Diabetes hätten ein Defizit

… Leute denken, Menschen mit Diabetes wären gefrässig

… Leute  denken, Menschen mit Diabetes würden oft krankheitsbedingt ausfallen

… Leute denken, Menschen mit Diabetes seien behindert

… Leute denken, Menschen mit Diabetes seien willensschwach 

… Leute Diabetiker/innen fälschlicherweise als Junkie betrachtet haben

… Leute denken, Menschen mit Diabetes würden ihre Krankheit als Vorwand einsetzen, um davon zu profitieren

… Leute Menschen mit Diabetes für Simulanten halten

… Leute denken, Menschen mit Diabetes seien invalid

… Leute denken, Menschen mit Diabetes seien weniger wert 

… Leute denken, Menschen mit Diabetes seien faul

… Leute Menschen mit Diabetes für Exoten halten

… Freunde oder Bekannte denken, Menschen mit Diabetes gehörten nicht zu ihnen

… Leute denken, Menschen mit Diabetes schädigten das Image der Organisation/Firma, in der sie arbeiten

J’ai déjà eu le sentiment que …

… les gens regardent bizarrement les personnes diabétiques qui s’injectent de l’insuline en public

… les gens pensent que les personnes diabétiques sont âgées et en surpoids

… les gens pensent que le diabète est quelque chose de terrible

… les gens pensent que les personnes diabétiques sont insuffisantes dans leurs performances

… les gens pensent que si quelqu‘un est diabétique, c‘est de sa faute

… les gens pensent que les personnes diabétiques sont un facteur de risque

… les gens pensent que les personnes diabétiques sont « de pauvres malades »

… les gens pensent que les personnes diabétiques font pitié

… les amis ou les connaissances pensent que les personnes diabétiques ont besoin d’un traitement particulier

… les gens pensent que les personnes diabétiques ne sont pas résistantes

… les gens pensent que les personnes diabétiques alourdissent la charge du contribuable par leurs frais de santé

… les personnes diabétiques ne sont plus perçues que comme des malades du diabète

… les gens pensent que les personnes diabétiques ont un déficit

… les gens pensent que les personnes diabétiques sont gloutonnes

… les gens pensent que les personnes diabétiques sont souvent absentes pour cause de maladie

… les gens pensent que les personnes diabétiques sont handicapées

… les gens pensent que les personnes diabétiques manquent de volonté

… les personnes diabétiques sont parfois considérées comme des toxicomanes

… les gens pensent que les personnes diabétiques utilisent leur maladie comme prétexte pour obtenir un avantage

… les gens prennent les personnes diabétiques pour des simulateurs

… les gens pensent que les personnes diabétiques sont invalides

… les gens pensent que les personnes diabétiques ont moins de valeur que les autres

… les gens pensent que les personnes diabétiques sont paresseuses

… les gens considèrent que les personnes diabétiques comme des gens à part

… les amis ou les connaissances pensent que les personnes diabétiques ne font pas partie des leurs

… les gens pensent que les personnes diabétiques nuisent à l’image de l’organisation  
ou de la société dans laquelle elles travaillent 

Tableau 2: Stigmatisation perçue, classée selon la fréquence relative de la perception en %.

Informations sur la méthode de recherche
Cette étude quantitative fait suite à l’étude qualitative - reconstructive sur les expériences de stigmatisa-

tion et de discrimination vécues par des personnes diabétiques. Elle a intégré ses résultats en les utili-

sant pour développer les instruments nécessaires à la collecte de données standardisée. Les données 

ont été recueillies au moyen d’un questionnaire écrit à remplir soi-même.

Les personnes concernées ont été contactées par le biais de l’Association Suisse du Diabète (ASD). Le 

questionnaire était agrafé au dos du magazine de l’ASD, le « d-journal » et le « d-journal romand », et a 

été ainsi envoyé aux 25 398 abonnés en octobre 2013. Les chercheurs ont reçu 3 401 questionnaires 

remplis en retour.

Les données ont été lues électroniquement et analysées avec les logiciels de statistiques SPSS et 

AMOS. Chaque variable a été analysée à l’aide de la statistique descriptive. On a utilisé à cet effet l’ana-

lyse bivariée et l’analyse par régression multiple.

L’échantillon sur lequel se basent les résultats présentés était constitué de 3 347 personnes diabétiques. 

Il s'agissait d'hommes et de femmes atteints de diabète de type 1 et de type 2, d’âges divers (entre 16 et  

96 ans), originaires de différentes régions linguistiques, et présentant des différences de formation, 

d’activité professionnelle, de fonction, de taux d’occupation et d'habitat.

Parmi les attitudes négatives les 
plus citées, on trouve : regarder « bi-
zarrement » quelqu’un qui s’injecte 
de l’insuline en public (55%), voir 
les personnes diabétiques comme 
(toutes) « âgées et en surpoids » 
(48%), estimer que le diabète est 
« quelque chose de terrible » (43%), 
que les personnes diabétiques sont 
insuffisantes dans leurs perfor-
mances (40%) et que si elles ont du 
diabète, c’est de leur faute (40%) 
(tableau 2).
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Enfin, il est apparu que les per-
sonnes diabétiques évoluent dans 
un environnement caractérisé par 
un climat négatif vis-à-vis d'elles.

Annabelle Raemy et Daniel Gredig
Haute école de travail social

Fachhochschule Nordwestschweiz 
(HES du nord-ouest de la Suisse)
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Conclusion
Les préjugés et les clichés sur les 
personnes diabétiques existent 
dans de nombreux domaines de 
la vie; ils peuvent s’exprimer prati-
quement partout et en tout temps. 
Parfois, les personnes diabétiques 
en avaient connaissance avant que 
le diabète ne soit diagnostiqué chez 
elles-mêmes. On a donc pu confir-
mer que les personnes souffrant de 
diabète font l’expérience d’inégalités 
de traitement dans un grand nombre 
de situations. Cette étude met éga-
lement en évidence certains évène-

ments certes uniques dans la vie, 
mais qui ont une importance consi-
dérable, comme par exemple le fait 
de devoir renoncer à la profession 
souhaitée. Et ce cas de figure n’est 
pas rare. L’étude confirme donc les 
résultats de Nebiker et al. (5), sur la 
discrimination dans le contexte pro-
fessionnel. Il n’est pas exclu que la 
discrimination et la stigmatisation se 
rencontrent dans d’autres domaines 
encore, mais ceux–ci n'ont pas pu 
apparaître ici puisque l’étude qua-
litative ne les avait pas mis en évi-
dence.

Une  
solUtion 

simple et  
efficace …

… aUx  
problemes 
d’erection

de nombreUx Hommes connaissent 
le probleme de manière durable ou 
passagère. On ne parle pas volontiers des 
problèmes d’érection. Il existe maintenant un 
auxiliaire discret et efficace, sans effets indé-
sirables. C’est pourquoi cette solution convient 
particulièrement en cas d’affections cardio-
vasculaires, en présence de diabète ou de 
troubles de la prostate. Simple, sans danger et 
toujours disponible en cas de besoin.

le sYsteme aes «actiVe erection 
sYstem» est constitué d’une pompe à vide 
puissante et réglable (avec piles), d’anneaux 
de constriction, d’un gel lubrifiant et d’une 
housse. Il aide à obtenir une érection sûre qui 
peut être maintenue grâce à un anneau de 
constriction et permet ainsi d’avoir à nouveau 
des rapports sexuels normaux. 
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